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Sophie BRIARD AUCONIE


     

Députée européenne
Nouveau Centre, Parti Populaire Européen

     Bruxelles, le 13 Janvier 2009

Sophie BRIARD AUCONIE, députée européenne Nouveau Centre, rappelle que les auditions publiques des candidats commissaires par le Parlement européen constituent un exercice de démocratie inédit en Europe
Je vois et je lis dans la presse française que les auditions des candidats commissaires qui ont lieu cette semaine et la semaine prochaine devant le Parlement européen ne seraient qu'un exercice purement formel. Que même si les candidats commissaires n'effectuent pas une prestation satisfaisante, ils seront confirmés quoi qu'il arrive par des députés européens timorés. 
Un tel message mérite d'être corrigé : 
- La procédure d'audition des commissaires, similaire aux hearings du Congrès américain, constitue un exercice de démocratie inédit en Europe. Durant trois heures, les candidats commissaires passent un grand oral devant les députés européens, dont les questions visent à déterminer la capacité du candidat à remplir ses fonctions avec compétence et à servir l'intérêt général européen. Quel parlementaire français peut se prévaloir d'un tel droit de regard sur la nomination des membres du Gouvernement ?  

- Le Parlement européen dispose du pouvoir de rejeter la Commission proposée. Pour autant, il doit en user avec discernement, car c'est à ce prix qu'il démontrera sa capacité à assumer ses responsabilités élargies par le traité de Lisbonne. 
Pour ma part, je ne veux pas de Commissaires qui aient réponse à tout, avant même d'avoir véritablement travaillé sur les dossiers. Je veux des Commissaires dont l'engagement européen est sans failles, prêts à écouter les citoyens européens à travers la voix de leurs députés. Les réponses nous les donneront ensemble, Commission européenne, Etats membres et Parlement européen. 
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